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	Contrôle de la Navigation
City Atrium

 Rue du Progrès 56

1210 Bruxelles

tél. 02 277 35 13
 fax 02 277 40 51
	Réservé à l’administration

	
	
	USR
	
	NUMERO BREVET
	     

	
	
	modifier
	
	
	

	
	
	Reprint new
	
	Reprint duplicata
	


	Demande d’un nouveau brevet de conduite pour la navigation de plaisance ou d’un duplicata


Avant de compléter le formulaire, veuillez consulter le site internet ou le vade-mecum de la navigation de plaisance en Belgique

	website


1. Remplir les données nécessaires et imprimer le formulaire.

2. Signer le formulaire à l’endroit prévu (aux endroits prévus).

3. Envoyer le formulaire accompagné d’une copie recto-verso de votre carte d’identité et des annexes éventuelles, à l’adresse susmentionnée.
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	A remplir pour chaque demande

	Nom
	      

	Prénoms
	     

	N° national belge (aammjjxxxxx)
	     
	(Sur votre carte SIS, en haut à droite)

	Lieu de naissance
	     

	Date de naissance (jj.mm.aaaa)
	     

	Rue et numéro
	     

	Code postal et lieu
	     

	Contact
	e-mail
	     

	
	tél. la journée
	     

	

	Justification (cochez)
	 FORMCHECKBOX 
 Adresse: remplir case C, ajouter l’original
 FORMCHECKBOX 
 Perte: remplir case B
 FORMCHECKBOX 
 Vol: joindre déclaration à la police
 FORMCHECKBOX 
 Brevet abîmé: ajouter l’original
 FORMCHECKBOX 
 Données incorrectes: remplir case C, ajouter l’original

	
	Date: 11.05.2010 

	
	Signature:



	
	


	
	A remplir en cas de perte

	
	Je soussigné(e), dont les coordonnées figurent à la case A, déclare avoir perdu le brevet qui m’avait été attribué. Au cas où ce document serait retrouvé, je m’engage à le renvoyer immédiatement à la Direction générale Transport maritime.

	
	Date: 11.05.2010

	
	Signature:




	
	A remplir si les données doivent être modifiées

	
	Joindre l’original du brevet!

	Indiquer les données telles qu’elles se trouvent sur le brevet
	Indiquer les données telles qu’elles doivent être modifiées

	     
	     


A





C





B
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